Mutualisation entre structures culturelles 

Relevé de conclusion de la rencontre du 27 avril

Présents : 

ADDMD 11 : Frank Simoneau( directeur), Agnès Delbosc (chargée de mission), Carole Lacourtiade ( stagiaire)

Cirk oblic / Barolo Solo : Dubois Emilie (stagiaire)

Compagnie Hors Piste : Isabelle Dufranc (chargée de prod et diffusion)

Théatre de l’hyménée : Antoine Chapelot (responsable artistique)

AVEC : Frédéric Raynier (chargé de mission)

DLA 11 : Florence Tholly (chargée de mission),

CNAR Culture : Réjane Sourrisseau (chargée de mission),

Excusé :  Cie Barolo Solo, Trio d’en bas, Cik Oblic, Compagnie juin 88, Le Chaudron Minervois, Compagnie Porte Sud

Rappel des objectifs de la rencontre : 

· De quoi parle-t-on ? 

· Quelles sont les formes de mutualisation d’emploi ( GE, multi salariat, mise à disposition…) ? 

· Quelles sont les contraintes techniques, juridiques (les types de contrat, la notion de mise à disposition,….) ? 

· Quel enseignement issu d’expériences proches et en France ? 

· Comment s’y prendre  (comment définir son projet, quelles sont les étapes de réalisation, quel poste concerné, …)? 

L’intervention a été réalisée par Réjane Sourrisseau, chargée de mission de l’association OPALE (Organisation pour Projets ALternatifs d’Entreprises) créée en 1988 pour offrir ses services aux initiatives culturelles de proximité. Depuis 2004, Opale anime le CNAR Culture, Centre National d’Appui et de Ressources sur la filière culturelle pour le dispositif DLA, en lien avec une cinquantaine de fédérations culturelles.

Réjane Sourrisseau a suivi de nombreuses expériences sur le thème de la mutualisation permettant ainsi d’apporter des enseignements et éclairages significatifs. 

Quelques éléments de contexte  en introduction 

Dans le secteur culturel, il est constaté une augmentation du nombre d’association, mais le nombre d’emplois même s’il croit, n’augmente pas en proportion.  L’emploi culturel est très diffus. Il s’agit généralement d’emploi à temps partiel, dispersé dans plusieurs structures (cf. Enquête en fichier joint). La mutualisation d’emplois dans le secteur culturel est un sujet récurent. Pour autant, à la différence du secteur agricole, le nombre de groupements d’employeurs reste très faible et leur fonctionnement est récent (peu de recul). 

Les formes de mutualisation possibles : 

· Le groupement d’employeurs

Le groupement d’employeurs constitue une forme juridique possible pour mutualiser de l’emploi. Les associations, entreprises, voir même des collectivités, peuvent être adhérentes au groupement d’employeurs qui est en général sous forme associative. C’est une entreprise collective. Les adhérents sont liés par une clause dite de solidarité : le groupement doit pouvoir faire face aux éventuelles défaillances financières d’un des membres. Le métier du groupement d’employeurs est de construire des emplois à temps plein à partir de “morceaux d’emplois”. « Par la formule du GE, les employeurs s’associent pour trouver réponse à deux types de besoins en personnel : des besoins saisonniers récurrents et des besoins à temps partiel. Son objet social est la mise à disposition de personnel à ses membres, à titre onéreux, c’est-à-dire via une facturation de la prestation. » (cf la note ci-jointe).

Le groupement d’employeurs a un rôle structurant sur le territoire. Il fédère les acteurs qui se posent ensemble la question de l’emploi culturel, des compétences et qui identifient les besoins récurrents et complémentaires à l’échelle d’un territoire. 

· L’emploi à temps partagé ou le multi salariat : 

Ce qui existe déjà par le biais du régime de l’intermittence pour des postes de chargée de diffusion, de production, …. Cette solution offre des avantages en termes de coût du poste pour les structures culturelles, un sentiment de liberté d’action pour les salariés, d’appartenance identitaire (même régime que les artistes), mais comporte des inconvénients comme celle de la précarité de l’emploi, dans un contexte où l’accès au statut devient de plus en plus difficile. Attention,  au risque de requalification de l’emploi  par l’URSSAF (cf. note ci jointe sur le régime de l’intermittence).

· La mise en disposition de salarié entre deux ou plusieurs structures. 

Cette formule est possible mais  elle est  extrêmement règlementée. « Le prêt de personnel à but lucratif est strictement interdit (sauf aux agences de travail temporaire). Le  prêt de personnel à but non lucratif est  autorisé à la condition qu’il soit ponctuel  et que le profit ne soit pas recherché. Les mises à disposition pour lesquelles l’association employeur met un salarié à disposition et se fait rembourser les seules rémunérations et charges sociales qu’elle assume au titre de la durée de la mise à disposition. Il est essentiel que l’opération de prêt ne se traduise par aucun profit pour celui qui met du personnel à disposition. Cela signifie que la facturation de l’opération, si celle–ci ne s’accompagne d’aucune autre prestation, devra couvrir exclusivement :  les salaires versés ; les charges sociales y afférentes (y compris, le cas échéant, la taxe sur les salaires), et les frais professionnels éventuellement remboursés aux salariés. Pour éviter tout risque de délit de marchandage, il est donc indispensable de pouvoir justifier à l’euro-l’euro, chaque charge qui est refacturée par l’employeur à  l’association utilisatrice. Le temps de travail du salarié devant donner lieu à refacturation. Si les jours d’intervention pour chaque association ne peuvent pas être clairement et définitivement fixés, il est indispensable de mettre en place un outil de gestion (telles des fiches de temps) permettant d’organiser des refacturations indiscutables. 

L'essentiel est donc que les associations réalisant des mises à dispositions de personnel puissent justifier d'une démarche non lucrative.La rédaction d'une convention (d'assistance, ou de partenariat), est indispensable, afin de bien établir l'esprit de coopération et de  désintéressement qui anime les associations concernées. Un salarié en contrat aidé peut être mis à disposition si la DDTEFP donne son accord. 

Quelques références :

· Espace mutualisation sur le site du CNAR Culture : http://www.culture-proximite.org/rubrique.php3?id_rubrique=49
· un exemple de plateforme de mutualisation Les têtes de l'art à Marseille : http://www.lestetesdelart.fr (site en cours de construction avec une mise en ligne prévue le 8 juin)

En conclusion

Dans l’Aude, les structures culturelles se posent la question de la mutualisation mais ne sont pas prêtes, disponibles  aujourd’hui pour démarrer une action de type groupement d’employeurs, même si les besoins d’emplois existent. 

Par contre, une première étape pourrait être engagée sur la mutualisation de moyens techniques permettant d’optimiser les pratiques professionnelles : 

· Moyens matériels (expérience à Marseille de la plate forme de mutualisation Tête de Lard) : matériels techniques

· Moyens  immatériels : logiciel de paie, de gestion de tournée, abonnement commun, achats de prestations en commun ( imprimeur,….)

Une poursuite de l’accompagnement collectif pourrait être engagée sur la mutualisation de moyens techniques. Pour cela, nous vous proposons de nous retourner le questionnaire ci après par e mail traitunion2@gmail.com ou par fax 04 68 74 73 34 avant le 15 juin : 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom de la structure :



Personne référente : 

Etes vous prêt à participer et à vous impliquer sur une démarche de mutualisation des moyens techniques visant à améliorer, renforcer vos pratiques professionnelles ? 

Oui 

Non

Si oui, quelles sont vos disponibilités ? 

Période : 
juin 


à partir de septembre

Jour :  
lundi 

mardi 

mercredi 
jeudi 

vendredi 
week end

Horaire : 
matin 

après midi 

en fin de journée
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